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PROGRAMME ET METHODE DE FORMATION 

BPJEPS SPECIALITE EDUCATEUR SPORTIF MENTION ACTIVITES AQUATIQUES ET 

DE LA NATATION 

Cadre réglementaire du diplôme préparé  

Niveau de connaissances préalables et capacités professionnelles requis  

Les exigences préalables requises pour accéder à la formation, prévues au Code du Sport et à l’Arrêté 
ministériel portant sur la spécialité, sont :  

- 

• 

• 

- 

- 

- 
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Les compétences professionnelles correspondant aux exigences minimales, permettant la mise en 
situation professionnelle des personnes en cours de formation au BPJEPS SPECIALITE EDUCATEUR SPORTIF 
MENTION ACTIVITES AQUATIQUES ET DE LA NATATION sont les suivantes :  

- 

- 

- 

- 

Buts de la formation 

- 

- 

- 

Méthodes pédagogiques et techniques mises en œuvre 

• Des actions de formations en présentiel : 

• Des sessions d’apprentissage en visioconférence. 

 

 

• Des sessions d’apprentissage sous forme de prescrits :  
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• Des sessions d’apprentissage sous forme d’e-learning tutoré :  

Moyens d’évaluation mis en œuvre  

Contenu pédagogique  

mailto:adrien-dangelo@formapi.fr
mailto:mc-piot@formapi.fr
mailto:benjamin-gilles@formapi.fr
mailto:justine-delagarrigue@formapi.fr
mailto:elodie-lamant@formapi.fr
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Modalités des certifications 



7 
 

  
 

EPREUVES TYPES D’EPREUVES 
COMMISSION 

D’EVALUATION 
UC 

EPREUVE 1 

 

 

UC 1 – UC 2 

EPREUVE 2 
 

UC 3 

EPREUVE 3 
 

UC 4 


